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Cas fortuit justifiant résiliation de contrat
enseignement à distance

Par Bourbonicus, le 25/11/2024 à 16:09

Bonjour,

En référence à l'article L444-8 du code de l'éducation, que considère t'on comme cas fortuit ?
Une reprise de scolarité à temps plein correspond elle à cela ?

Par youris, le 25/11/2024 à 17:09

bonjour,

définition de fortuit : qui arrive par hasard, imprévu.

la reprise de scolarité à plein temps étant un choix volontaire de votre part, n'est pas un cas
fortuit.

salutations

Par Bourbonicus, le 25/11/2024 à 17:15

Merci Youris
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